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:t des latu,r3s For.l:res

Cerg].Fonroiù, le

ARRETE

Portant classement des
infrâstructures d€ transports terrestres dans la

Commune de Ermont
au titre de la lutte

contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER DE LA LEGION

D'HONNEUR

VU le code de la construction et de l 'habiration. et notamment son art icle R 111 .1-1,

VU la loi n'92-1,1,+,1 du 31 décembre 1992 relative à l i t  lutte contre le btùit,  et notammenr ses
erl icles 13 et 14,

VU le décret n' 95-20 du 9 janvief 1995 pris pour I 'rppl ication cle I 'art icle L 1 l1-11-l clu code de
la conslruction et de l habitat ion et relati f  aux câraciérist iques acoustiques de certains bâtiments
autres que d'habitat ion et de leurs équipemen!s.

VU le décret n' 95-21 du 9 janl ier 1995 relati f  au classement des inffastructures de transport
lerrestres et modif iant le code de I 'urbanisme et ie code de la construction et de l,habitat ion,

VU I 'arrêté ministériel du g janvier 1995 relal i f  à lâ l imitation du bruit dans lcs établissements
d'enseignement,

VU I 'arrêté ministériel du 30 lvlai 1996 relâti f  aux modalités de classement des infrastructures de
kansports terrestres el à l  isolement acoustique des bâtiments d'habitât ion dans les secteurs
affèctés par le bruit,

VU la délibérarion du Conseil  lvlunicipal de la commune d'Ermont en date du 0.1NIai 2001,

SUR 1a proposit ion de iVlonsieur le Secrétaire Général de lâ Préfecture du Val d Oise;

ARRETE :
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ARRETE:

,{rt icle 1": Les dispositions de l 'arrêté du 30 lv{ai 1996 susvisé sonl applicables dans la
Commune de Ernlorl aux abords des infr!\kuclLrres de lransports tefrestres mertionnées à
l  a rL i . le  :  du  preren l  J r ra le  e l  r .p r i \en tde5 . - r  le  p lan  jo in r  .n  ,nnere .

Article 2 : Les tableaux suivants donnent pour châcun des tronçons d'infrastructures mentionnés,
le clâssement dans une des 5 calégories déIinies dans l 'arrêté du 30 Mai 1996 susmentionné, la
largeur maximale des secteurs affectés pâr le bruit de part et d'autre de ces tronçons, ainsi que le
type de tjssu urbain.

Les tâbleâux A1 et A2 concerneni les infrastructures de transports terestres - routières et
ferroviaires - cxistantes, ct les tableaux 81 et 82 concernent les infrastructures - routières el
ferroviâires - eû projet.

Tableau A1

N" Réf Début tronçon fin tronçon Type de la Catégorie Largeur

toroutes. routes nrtionâle routes déDârtementâles
A 1 1 5

A l 1 5

I A 1 L 5

A r  1 5

Limite commune
FI<-AT\-.CO NVILLE

Bretelles sud avec Di06

Brerel les sud âvec
D5{J6

PLESSIS

1 300 m

250 m

BRET 1

BRET 2

Echangeur
AlL5iD506
Echangeur
4115,D506

A1l5 (Pâns-Province)

RDJO6

RD5O6

A115 (Provnrce-
Pùrisl

+

.l

l 0 m

3 0 m

R D l l 0 : l

RD 1,10:2

RDl '10i3

RD1.10:,1

R D 1 1 0 : 5
RD 1:10:6

RD110:7

Bd de Cefndv

Pompidou

RoLrle de

Rue du 18 Juin
Rue de Ia

Républ ique

Limite conrmune

RDi08 Bd.  de Cemay

Giratoire de I Espérance

Avenue Richepin

Route de Franconvi l le
Rue de lEgl isc

Rue Saint  F la ive

Avenue Ceorges
Pompidou

Gifatoi.e de
I'Espérance
Route de

Franconvi l le
Rue du 13 Juin

Rue de lEgl ise
Rue Sainl Flaive

EAUBONNE

3

l

+

1
+

100 m

100 m

3 0 m

3 0 m

3 0 m
3 0 m

3 0 n 1

RD 192i1

RD192:2
R D 1 9 l : 3
RD19l:4

RD192:5

RDl9:r6

RD19l:7

Rue de Sannois

Ruc de Sannôis

Rue de StrlingÉd

Rue de lEgl ise

Rue de I Eglise

Boulevafd de Cermlr
(RD508)

Rue Noël Seyssen
Rue du lycée

Rue Jean Jaurès

Rue dlr illrl calliéni

Av€nue de la Républ ique

Rùe ,lu illâréchal Foch

RLre Noél Sevssen

Rlre du lycée
Ru€ Je!n JauIès

Rue du Val
Gal l ién i

R!publ iquc
Rue du lvlaréchal

Foch

Ilairie

+

4

l

3 0 m

30 nr
30 t!
3 0 m

3 0 m

3 0 m

3 0 m



N" Réf Début tronçon Fin tronçon TJpe Crt Lârgeur

R D 1 9 2 : 3Rùe Louis Sxvoie Rue Edouard Branlv + -30 m
R D 1 0 1 : 1

RD.10i i2
RD101r.3
RD.10l i4
RDl01:5
R D l O l : 6
RD'101:7

RD101:8

Sabernaude

Rue du Svndicât
Rue du Syndicat

Linne comorùne Sd\f,-OIS

Girdroir. de I Espérance
Avenue Richepin
Rue dù l8 Juin

Ruc du Stand (RD506)
Roure St l-eu (RD109)

100m après D502

100m avant limite ST-PRIX

RD50t Bd. de Cemav

Avcnue de lEurop€
Rue du 18 Juin

Rue du Srand (RD506)
Route Sr Leu (RD109)

100m après D502
100m rvanr l imire ST-

PRIX
Lirnit€ commune ST,PRIX

+
+

3
3
3

3

-10 m

: 0 m
3 0 m
30 nr
100 m
100 m
100 m

100 m
RD.l-0.1 Boulevard de

l E n t e n t c
Limite co]rlmune S.A]\'NOIS D909 .l 100 m

RD502rl
RD5O2::
RD50l: i

Route de St Leu
Roure de Sr Leu
Route de St Leu

Rùe Edouard Branly
Rue dtr Stand (RD506)

Rue du Srndicat (RD40t)

Rue du Stand (RD506)
Rue du Syndicât (RD401)
Limit€ commun€ ST-LEU

30 rr
3 0 m
3 0 m

RD506:1
RD506:2

Rue du Stand
Ru€ du Stand

Rue du Slndicrr (RD401)
Brelel les €sr Al15

Bretel les est A1i5
Limite cotrlmune

PLESSIS-BOUCHÀRD
1

100 m
3 0 m

I tD50E:1

RD508:l

RD50E:3

Boulevard de
Ce.nay

Bo'r le!ard de
Cernrv

Boul€vard de
Cernav

Av. Georges Pompidou
(RD 110)

100m uprès A!. G.
Pompidou

lLrLh avanr RD192

L00n après Av. C.
Pompidou

100nr a!ant RD192

RD192

.l

3 0 m

3 0 m

3 0 m

RD909:1
RD909:2
RD909:3

RD909:4

RD909:5

Rue de l. Care
Rue dc la care
Rue du Général

Rue du Générâl

Rue du Géséral

Limite commun€ SÀ\NOIS
Rue de Saint-Gratien

D909

Rue Dastre

Rue du Gâl De Gaulle

Rue de Saint 'crat ieû
D909

Rue Dastre

Rue du GalDe Gâul le

EAUBONNE

U

U

1
3

3

2

3 0 m
3 0 m
100 m

100 m

250 m

l : l
l : :

Rue du 18 Juin
Rue du l3 Juin Rue du Syndicât

Rue dLr Syndicdt
Limite commune PLESSIS

+ 3 0 m
3 0 m

2 : l
212
2 : 3

Rùe Raoul Dâutr)
Rue RaoulDâutry

D909
l00m après D909
Rue RrùùlDrurrv

100m après D909

Rue de Sannois
+

_?0 n
3 0 m
3 0 m

l : l
EAUBONNE

D909 i 0 m

: l t l Avenue de lc  Nla i r id Ruc du 18 Juin Rue de IEsl ise + 3 0 m
5 : 1 Rue du I I3réchal

Fùch
Rue de IEgl isc Av.  de la  ière a|mé€ 4 3 0 m

A  5
À-t _t,i
..1t -1,i

I
:
J

A l l 5
..1-t 1-i
. ,111i

Bratelles surl arcc D5AE
Brcte|cs ùo awc D508

L intile co n n u n e E P"ll O NT

BrcteUes nord arec D508
Limile coùnutrc EkUOIT
Brctelles iord drec D5A6

2
I
2

2:0 "l
ia0 nt
250 Dr

- 3 -



Tableau A:

Tableau B 1 |

N" de lâ
l igne

NoIn de la ligne N" troncon Début Fin tronçon Cât. Lârgeur
lhâximàl€

Eaubonne à Valmondois
25 t3 Bv d Elmont-

Eaubonne
à B v C e S t k u l â

fbrêt
l 100  n

t30 Ligne de Sr  Denis a DLelpe 2506 Bv d 'Epinay- Bv d 'Emonl-
Eaubonne

2i0 m

330 Ligne de St Denis à Djeppe 2.507 Bv d 'Elmonl-
Eaubonne

Bv l\'Iontigny-
B€auchamp

I 300 m

962 Ligne de Argenteuil à
Champs de MaIs

Bif d Epinây
sur Seine

Gare d EnnonF
Eaubonne

250 m

964 Argenteuil à Emonl- 2511 Bv Emont-
Eâùbonne

Bv de Sannois 3 100 m

N ' R é f Nom d€ la début trooçon tin tronçon TJpe de Cat. Lârgeur

Pas de voie Droietée classable sur lâ commune de Ennont

Tab leau B2:

N . B . :

Définit ion des colonnes des tableaux A1 e! B1 |

La première colonne correspond au luméro dldentif ication du tronçon de voie conceme ou sa
dénomination. Un même axe est divisé en plusieurs tronçons présentant des caractéristiques
noûogenes.
La deuxième colonne précise, 1e cas échéant, le nom de 1â rue correspondant au tronçon
classe.
ks troisième et quatrième colonnes définissent respectivement l 'origine et l 'extfémité de
chaque tronçon.
La cinquième colonne donne la nature du bâti environnant. Les notions de rues en U et de
tissu ouvert sont définies dans 1a norme NF S.31-130.
La sixième colonne donne la catégorie de classement du tronçon.
La septième colonne donne la largeuf maximale des secleurs âffectés par le bruit : ceux-ci
sont déterminés à 1'aide de la distance indiquée, comptée de part et d'autr9 de I ' inf.astructure.

l i 'de la
ligne

Nom de la
ligne

N" tronçon Débul tronçon Fin lronçon Cat. Lârgeur

P,.  dc l icne projetee c.a..âbl .  .ur l "  C^11mu1e ùe I-rmonr



l l  arrive parfois que le secteur affccté par le bruit d une portion de voie située sur une commLrne
voisine s élendc sur le territoire communâl de Ermonl. Dans ce cas, le tronçon concerné appafaît
dans le tableÂu A1 en italique.

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et 82 :
La preûière colonne donne le numéro de la l igne du téseâu fetré national conccrnee-
La dcuxiènre colonne précise le nom de lâ l iaison correspondante.
La lroisième coionne correspond au numéro du tronçon corcerné de voie clâssee.
Les quatrième et cinquième colonûes définissent respectivement l 'origine et I 'extrémité de
chaque troncon.
La sixième colonne donûe la catégorie de classement du tronçon.
La septième colonne donne la largeur ûaximale des secteLlrs affectés par le bruit.

* La largcur des secteurs affectés par le bruit est mesurée :
- pour les infrastruclures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée le plus

proche;
- pour les infraslructurÈs terroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus

proche.

Article 3 : Les bâtimenls à construire dans les secteurs affectés paf le bruit mentionnés à l 'article
2 doivent présenter un isolement acoustique minimuû contte les bruits extérieurs, conformémenl
aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtiments d habitation, I ' isolement acoustique minimum €st déterminé selon les arricles
5 à 9 de l 'ârrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, I ' isolement âcoustique minimum est dételminé selon les
articies 5 à E de I 'arrélé du 9 janvier 1995 susvisé.

Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 jânvier 1995 sont annexées au présent arrêté.

Article ,1 : Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en comple pour la
détermination de l isolation âcoustique des bâtiments à construire inclus dans le secteut atlecté
par le bfuit définis à l 'ârticle 2 sont les suivants:

Catégorie
Niveau sooore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niyeau sonore au poirt de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

I 83 7E
2 '79 '11

3 '73 63
:l 6E 63
-) 63 5S
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Ces niveaux sonores sort évalués en des Doints de référence situés. coniormément à la norme NF
S 3l-130 'acouslique : Cartographie dutrurr en milieu extericur', a une hrureur de 5 mètres au
dcssus dù plan de roulement et:

- a 2  m è t r e . e n  a ! " ' r l  d e  l ,  l i g n e m o ) e n n : d e \ i r ç a d e s p " . . r l e ç  r u e ç e n  L  :
- à une distance de I ' infrastructuie(*) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

rapport à la valeur en champ l ibre pour les t issus ouverts. af in dêtre
équivalen!s à un niveau en façade.
L' infrastructure est considérée comme recti l igne, à bords dégagés, placée sur
un sol horizontal réfléchissant.

(+) Cette distance esl rnesurée : à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche, pour les
irfrastructures rou!ières et à partir du bofd extérieur de la voie la plus proche, pour les
infrastructures ferroviaires.

Article 5 : Le présent arrêté fair I 'objet d'une mention au recueil  des actes administral i fs de l 'Eta!
dans le départeûent, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
déparlement, et sera affiché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Ermont.
11 entrera en vigueui à compter de I accomplissement de la dernière formalité de publicité.

Art icle 6 : Le présent alrêIé sera tenu à 1â disposit ion du pubiic dans les i ieux suitan$:

Préfecture et Sous-Préfecture de Pontoise,
Direction Départemenlale de I 'Equipement,
Mairie de la Commune de Ermont.

Articl€ 7 | Les tableaux A1, A2, 81, 82, la cartographie de classement des infrastructures de
transporls terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces infraslructures qui sont
affectés par le bruit et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement acoustique, f igureront
au nombre des annexes au Plan d'Occupation des Sols.
Ces documents porteront référence de l 'arrêté préfectoral correspondant et indication des l ieux oùr
il peut êlre consulté.

Les secleurs effectés par le bruit définis à l article 2 doivent être reportés par Nlonsieur le Maire
de Ermont dÂns les documents gtaphiques du Plan d'Occupation des sols.
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.A.rticle 8: Copledu présent aarêté serâ adressée à i

le Sous-Préfet de laûondissemenl de Pontoise
le N{aire de Emont
le Président du réseau Ferré de France
le Direcleur dr lâ S.N.C F. Région Paris Nord

le Président du Conseil Général du Val d'Oise

Directeuf Dépaftemental de l 'Equipement du Val d'Oise'

Nlonsieur
lvlonsieur
Nlonsieur
\{onsiÈLrf
\lonsieLrr
r' lonsie uf

Pour omp/ioijon

f*iï!fi:ÉI:h*rorrreres et de I Uiboni:ne

FAIr A cERGY-PoNrolsE Lq I JAN. ?0Û2

jÈo i . , ! r  i  : i , . i  ÊE i , i , . l i

. . : . .  . .j :, ':!.
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